
Ar
ch

ive
s 

du
 C

al
va

do
s 

- A
D1

4,
 2

Fi
/8

39
 e

t 1
Fi

/2
64

 - 
Gr

ap
hi

sm
e 

: S
. M

ac
he

fe
rt 

- H
. L

av
ille

Dans le cadre du Millénaire de Caen, les Archives du Calvados vous invitent 
 à découvrir l’évolution du fleuve Orne et du canal de Caen à la mer, ainsi que  

le rôle de l’Homme dans cette transformation.

Caen, ville portuaire à 14 km du littoral, campée sur les rives de l’Orne,  
n’est véritablement reliée à la Manche que depuis l’ouverture du canal maritime  

en 1857. En effet, pendant des siècles, les sinuosités de l’Orne et son ensablement  
au niveau de Caen compliquent la navigation et l’accès de cette cité à la mer.

De François 1er à Napoléon 1er, de nombreux projets sont envisagés pour restructurer  
le fleuve et le port. Ils seront systématiquement repoussés ou abandonnés, 

laissant pour seuls témoignages une multitude de plans et documents.

Il faut attendre le projet de l’ingénieur Cachin en 1798 pour considérer  
l’idée novatrice d’un canal latéral à l’Orne, qui ne se concrétisera  

que des années plus tard.

UNE RESSOURCE ÉCONOMIQUE  
ET ÉCOLOGIQUE

Les efforts produits pour dominer le fleuve et l’exploiter laissent 
désormais davantage de place aux préoccupations 

environnementales, qui tendent à lui rendre, au moins 
partiellement, un destin plus naturel.

FLEUVE OU RIVIÈRE ? 
Un fleuve côtier est un cours d’eau 
qui se jette dans la mer après un 
circuit assez court.

Selon cette définition, l’Orne est 
un fleuve. Cependant, son débit 
(27,5 m3/s à Ouistreham) et sa 
longueur (169,6 km) sont plus 
proches de ceux d’une rivière.





Depuis le 18e siècle, de nombreux ingénieurs cherchent à restructurer le fleuve depuis 
son embouchure pour faire de Caen un véritable port maritime.

ILS ONT CHANGÉ 
LE COURS DE L’ORNE

L LEFEBVRE 
ARMAND BERNARDIN 
(1735-1807)
Ingénieur en chef de la généralité de Caen dès 1772,  
il propose une nouvelle embouchure de l’Orne dans 
la baie de Colleville, le redressement complet du fleuve 
et de nouveaux aménagements portuaires. Dès 1774, 
plusieurs travaux sont entrepris : le fleuve est rectifié 
entre Colombelles et Ranville, et un canal est creusé  
de Clopée jusqu’à Caen. Avec la terre prélevée par  
ces travaux seront construits les quais Caffarelli 
et Montalivet.

CACHIN 
JOSEPH MARIE FRANÇOIS 
(1757-1825)
C’est en Angleterre que l’ingénieur Cachin acquiert ses 
connaissances sur « l’art des travaux maritimes ». Bien 
des années après son retour en France, en 1799, il prend 
en charge les problèmes d’ensablement des bateaux sur 
l’Orne.

Sa préconisation est radicale : il faut abandonner le 
cours naturel de l’Orne et le doubler d’un canal. Un projet 
audacieux qui ne peut s’envisager qu’avec un avant-port, 
que Cachin envisage en face de la fosse de Colleville, 
maintenu à flot et prolongé par deux digues qui délimitent 
un chenal.

LESCAILLE 
JEAN LOUIS HYACINTHE, DE 
(1760-1843)
Il stabilise les murs de quai du pont de Caen qui étaient 
prêts à tomber. Il reprend le projet de Cachin et propose 
une autre solution pour la navigation sur l’Orne : couper 
à travers la dune de Ouistreham et construire des 
digues de chaque côté qui maintiendront le fleuve tout 
en facilitant l’évacuation des vases.
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Établissement projeté sur le rivage de Colleville à l’embouchure du canal à ouvrir  
de Caen à la mer, sans date.

Plan des ouvrages projetés pour le port de Caen, 1790. 

État des services de Jean Louis Hyacinthe De Lescaille, 1825.
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Canal maritime de Caen à la mer : maison destinée au logement des  
éclusiers et gardiens des écluses de Ouistreham, signé par Tostain, 1840.
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Photographie de Paul Albert Tostain, sans date.

TOSTAIN
PAUL ALBERT 
(1803-1880)
Il est chargé du service des ports du Calvados et du canal de Caen à la mer 
en 1842. C’est lui qui met en œuvre le projet de construction du canal et 
d’aménagement de l’avant-port à Ouistreham. Il supervise également  
les travaux de réhabilitation du port de Caen et la modification du cours  
de l’Orne (le fleuve reste utilisé pour la navigation à vapeur jusqu’en 1910).

PATTU 
JACQUES PIERRE GUILLAUME 
(1772-1839)
En 1811, la visite de Napoléon 1er à Caen et Ouistreham 
relance le projet d’amélioration du port et de la navigation 
sur l’Orne. Pattu envisage la construction d’un barrage à 
Bénouville qui ne verra pas le jour, la chute de l’Empire et 
l’opposition du Conseil Général des Ponts et Chaussées 
signant la fin des travaux.
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Écluse à sas ou à bassin pour le barrage à construire à l’embouchure de l’Orne 
à la pointe du siège, signé par Pattu, 1831.

AD
14

, 1
48

Fi
/1

Le saviez-vous ?
Au-delà de l’ingénieur en chef, le service  

des Ponts-et-Chaussées emploie bien sûr 
d’autres agents : ingénieurs, dessinateurs, 
techniciens et personnels administratifs  

peu évoqués dans les archives.

La réalisation concrète du canal est par ailleurs 
confiée à des entreprises privées, si bien que  
les Archives du Calvados ne conservent pas  
de documents sur les ouvriers eux-mêmes.  

On connaît toutefois les métiers exercés 
et les techniques de creusement utilisées. 

Un document de 1843 nous  
en donne un aperçu. 

Extrait du projet général de canal maritime de Caen à la mer,  
analyse des prix, 1843. AD14, S/13406.

Construction de la nouvelle écluse de Ouistreham avec un excavateur, 1896.  
Construite de 1895 à 1903, cette écluse longue de 181m et large de 18m  

vise à permettre le passage de navires plus grands.









REPENSER LE RAPPORT 
DE L’HOMME AU FLEUVE
Le fleuve Orne représente un réservoir de biodiversité protégé par le Code de 
l’Environnement. Après des siècles d’artificialisation, la restauration et la préservation 
de son caractère naturel sont aujourd’hui au cœur des préoccupations.

Estuaire de l’Orne depuis Sallenelles,  
2016. ©Thierry Houyel

Initié par le Conservatoire du littoral en concertation avec les 
acteurs locaux, Adapto a pour objectifs d’explorer des solutions 
face à l’érosion et à la submersion marine et d’envisager ce que 
pourrait être le littoral de demain.

Entre Caen et la mer, le cours de l’Orne a été considérablement 
modifié suite à l’ouverture du canal en 1857. Le fleuve et son canal 
manquent d’espace d’expansion de crues.

Le projet Adapto vise à développer un estuaire plus vaste, 
permettant de décloisonner les polders et les marais attenants,  
dans une perspective d’adaptation au changement climatique.

À Sallenelles, la démarche consiste à définir avec les acteurs locaux  
les aménagements d’ouverture au public lors de la remise en eau  
du polder des Terrains François.

À Amfreville, l’objectif est de restaurer le caractère maritime du marais de Cagny.

De nombreux itinéraires pédestres et cyclables, dont certains au départ  
de la Maison départementale de la nature, située au cœur de l’estuaire  
de l’Orne, offrent de nouvelles ambiances de visites au public.

Plan topographique de l’estuaire de l’Orne et du canal de Caen 
à la mer, vers 1960-1966. 

Vue aérienne  
de l’estuaire  

de l’Orne, 1996.  
Photographie  

de Marcel Chevret.

ZOOM SUR  
LE PROJET ADAPTO 
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DES ESPACES NATURELS SENSIBLES
Depuis 1977, le Département du Calvados 
gère plusieurs espaces naturels sensibles. 
Ce sont des sites reconnus pour leur 
intérêt écologique et paysager, que 
le Département s’attache à valoriser 
auprès du grand public tout en les 
préservant.
Une quarantaine d’espaces naturels 
sensibles sont ainsi aménagés pour 
l’accueil du public, dont l’estuaire de 
l’Orne et les marais de l’Orne et de  
la Noé.

Qu’est-ce qu’un polder ?
Un polder est une étendue de terre créée 

artificiellement en endiguant et en asséchant 
des zones humides telles que les marécages, 

les méandres, les prés salés ou les lais de 
mer (zones marécageuses uniquement 
recouvertes par la mer lors des hautes 
marées). Les flancs de l’Orne ont été 

largement poldérisés jusque dans 
les années 1960.
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Caen, vue aérienne de la Prairie et des marais de L’Orne  
et de la Noé, 1996. Photographie de Marcel Chevret.


